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ETAT-CIVIL
DEUX « OUI » POUR UN NOM
Nos vœux de bonheur pour :
-          Didier BECHARD et Magali RABANIT, unis le 23 juin 2018
-          Claire-Lise ALINAT et Laurent HARAZIN, unis le 14 août 2018
-          Etienne CHABIDON et Emmy PELLECUER, unis le 25 août 2018
-          Mallaury DELEFORGE et Anthony DE CUIA, unis le 06 octobre 2018
-          Marissa STUART et  Valérian CANDELLA, unis le 27 octobre 2018
-          Robert DAUMET et Christine PERRIER, unis le 1er décembre 2018
-          Caroline BOUHYER et Ghislain PEJAIRE, unis le 22 décembre 2018 

LE COIN DU BONHEUR
Pour ce nouveau rendez-vous, neuf petites filles et six petits garçons sont venus au monde.
Nous leur souhaitons la bienvenue, ainsi qu’aux futurs bébés à venir et beaucoup de bonheur à ces 
heureux parents :
-          Lola BECHARD, née le 25 mai 2018 à Nîmes
-          Lily TURBLIN, née le 06 juin 2018 à Montpellier
-          Charly BURLES - NAVARRO, né le 11 juin 2018 à Nîmes
-          Léna CHANEL, née le 16 juin 2018 à Nîmes
-          Elio RICHARD, né le 04 juillet 2018 à Nîmes
-          Laura PONSONNAILLE, née le 10 juillet 2018 à Nîmes
-          Eva CAMACHO, née le 18 juillet 2018 à Nîmes
-          Sam MONGE  DASSONVILLE, né le 19 juillet 2018 à Montpellier
-          Nolan CAMBON, né le 24 août 2018 à Nîmes
-          Prune CHARTON, née le 20 septembre 2018 à Nîmes
-          Ilana BROCHOT, née le 18 octobre 2018 à Nîmes
-          Victoria CHANDELLIER, née le 29 octobre 2018 à Nîmes
-          Alice GELLEE, née le 26 novembre 2018 à Nîmes
-          Victor GALLIEN, né le 28 novembre 2018 à Montpellier
-          Elie CHERFA CANOVAS, né le 30 novembre 2018 à Nîmes
-   Sabrina céleste DADICHE ROMERO, née le 24 décembre 2018 à Montpellier

RUBRIQUE NECROLOGIQUE
Nous soutenons très sincèrement toutes celles et ceux qui sont dans la peine d’avoir vu partir un 
être qui leur est cher :
-          Patrice GREFF, décédé le 23 juillet 2018
-          Marie-Jeanne DUMAREY épouse ERARIO, décédée le 04 août 2018
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Le Président du département nous a informé, lors d’une 
réunion le 29 janvier, que la fibre serait disponibles chez 
les mussoises et mussois en 2019-2020.

Le financement est prix en compte en totalité par le 
département, le coût revenant à la commune étant de 
0€. C’est l’opérateur SFR qui sera chargé des travaux, 
ce qui n’influera en aucune manière sur votre fournisseur 
d’accès. 

L’opération sera transparente et la fibre empruntera 
soit les gaines souterraines existantes, soit des gaines 
posées par SFR pour le projet.

La THT (Très Haute Définition) à Mus dès 2019-2020



Le mot du maire

       hères Mussoises,  Chers Mussois,

L’année 2018 s’en est allée et avec elle son lot d’émotions, quelles 
qu’elles soient.

Je ne me répéterais pas par rapport aux projets et aux finances de 
notre commune, sujets que j’ai exposés lors de la cérémonie des 
vœux à la salle Mus Art D…, le vendredi 11 janvier dernier.

Je souhaiterais surtout que chacun puisse, en cette année 2019, 
vivre sereinement.

Qu’il y ait moins d’incivilités dans notre village : vitesse excessive, 
poubelles demeurant en permanence sur la voie publique, déchets 
divers aux pieds des bacs de collecte de verre, chiens aboyant de 
manière incessante ou errant dans nos rues. Sans oublier les fêtes organisées par les 
particuliers qui entraînent des nuisances sonores hors normes et répétitives.

Bref, du respect élémentaire et du bon sens pour mieux vivre ensemble !

La vie peut être rendue bien plus agréable avec un minimum d’efforts de la part de 
chacun et je suis persuadé qu’une majorité de nos habitants applique ces principes.

Reste une minorité qu’il faut convaincre…et sensibiliser ou contraindre.

Je ferai tout mon possible pour que perdure l’ADN de notre village et je donnerai le 
meilleur de moi-même pour qu’il y fasse bon vivre, dans le respect de chacun.

Le Conseil Municipal se joint à moi pour vous adresser tous nos meilleurs vœux pour 
cette nouvelle année

     Gérard DUPLAN

     Maire de Mus

C
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Téléphone Mairie Mus : 04 66 35 04 60

www.mairie-mus.fr

Adresse e-mail : mairie.mus@wanadoo.fr

Police inter communautaire : 04 66 53 25 51

Communauté de Communes 
Rhony Vistre Vidourle : 04 66 35 55 55

NUMÉROS UTILES



ON EN PARLE SUR LA PLACE

Organisation de la collecte des dechets sur votre commune
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Révision du plan local d’Urbanisme
L’enquête publique sur le projet de révision du Plan Local d’Urbanisme s’est déroulée du 15 
novembre au 17 décembre 2018.

Le commissaire enquêteur désigné par M. le Vice-Président du Tribunal Administratif de Nîmes a 
reçu le public lors de permanences en mairie :

-       Jeudi 15 novembre 2018 de 9h à 12h

-       Mercredi 05 décembre 2018 de 9h à 12h

-       Lundi 17 décembre 2018 de 14h à 17h30

A l’issu de cette enquête publique, le commissaire enquêteur, Monsieur Jacques ROUMANIE a 
rendu son rapport et ses conclusions.

Celui-ci est maintenant consultable, en mairie, aux  jours et heures habituels d’ouverture au public, 
ainsi que sur le site internet de la commune, pour une durée d’un an à compter du 17 janvier 2019.

Le monument aux morts se transforme 
pour le centenaire de l’armistice
1914-1918.

Merci à Brice et son équipe pour cette belle réalisation, 
très appréciée des Mussois présents ce jour-là.
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ON EN PARLE SUR LA PLACE

Contrôle des Obligations Légales de Débroussaillement (OLD)

Je vous informe que le Préfet du Gard en date du 25 septembre 2018, rappelle l’importance 
et le respect des règles de débroussaillement dans notre département.

C’est pourquoi je vais mettre en œuvre un plan d’action pour contrôler l’exécution des OLD 
par les propriétaires.

En effet, lors des feux de forêts de l’été dernier dans plusieurs départements de la zone 
méditerranéenne, les propriétés qui avaient été débroussaillées ont été pour la plus grande 
partie épargnées par les flammes.

Les obligations légales de débroussaillement concernent principalement les habitations ainsi 
que les parcelles définies comme constructibles par le document d’urbanisme de la commune 
qui sont situées à moins de 200 mètres d’un massif boisé (Articles L.134-4, L.134,-5 L.134-6 
du code forestier).

En cas de non-respect de ces obligations de débroussaillement par les propriétaires, je me 
verrais dans l’obligation de verbaliser et de procéder à une mise en demeure de réaliser les 
travaux, et le cas échéant d’ordonner la réalisation d’office des travaux aux frais du propriétaire 
pourront être prononcés.

Je ferai intervenir 
dans un premier 
temps la police 
intercommunale 
auprès des 
propriétés situées 
dans la zone 
d’obligation légale de débroussaillement (Articles L.134-4, L.134,-5 L.134-6 du code 
forestier) avant la fin du mois de mai 2019.

Les personnes dont le débroussaillement est non conforme seront prévenues par courrier 
explicatif.
Un deuxième contrôle, organisé dans un délai d’un mois après l’envoi du courrier, sera lui 
verbalisant.

La verbalisation s’accompagnera :
- d’une mise en demeure avec un délai d’un mois pour 
réaliser les travaux
- d’un contrôle de la réalisation des travaux
- de travaux d’office en cas de non réalisation aux frais du 
propriétaire.

Je vous assure que ces dispositions n’ont d’autre objectif 
que celui de protéger, autant que faire ce peut, les 
habitants de notre commune, des risques d’incendies 
induits par le non-respect des Obligations Légales de 
Débroussaillement.



ON EN PARLE SUR LA PLACE
Mémoires de Mussois
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Les anciens de Mus gardent de Robert ROUSSEL 
le souvenir d'un homme tourné franchement vers 
l'avenir.
Comme agriculteur d'abord, il réussissait en 
premier la motorisation de son exploitation 
viticole. L'image de Robert sur son petit tracteur, 
muni d'outils les plus divers, reste dans notre 
mémoire.
Pendant que ses confrères combattaient les 
herbes dans leurs vignes, Robert en semait entre 
leurs rangs, devenant ainsi un précurseur d'une 
technique bien répandue de nos jours.
Aux crises viticoles à répétition, il réagissait en 
plantant du raisin de table et en se lançant dans 
l'arboriculture, cultivant abricotiers et pêchés 
avec succès. Beaucoup de Mussoises et Mussois 
ont ainsi travaillés sur son exploitation, cueillant 
et triant raisins et fruits.
Elu aux élections municipales de 1959 en tête 
d'une liste d'entente communale, il devenait 
jeune et dynamique Maire de Mus.
La même année, il s'unissait à Jacqueline 
Boudon. C'est André GORLIER, son adjoint, qui 
officiait pour ce mariage. Robert et Jacqueline 
partagerons leurs vies pendant 60 ans et 
donneront naissance à trois enfants : Daniel, 
Florence et Hélène.
En tant que Maire, Robert s'attelait aussitôt à 
la transformation du vétuste réseau électrique 
à 110 volts aux 220 volts d'aujourd'hui. Ainsi, 
les habitants de Mus pouvaient se munir des 
équipements des temps actuels.

En même temps, la commune était dotée d'un 
éclairage au néon, qui faisait briller le village dans 
un lointain rayon.
Pendant son mandat, le projet de l'autoroute A9 
se dessinait. Les plans initiaux prévoyaient le 
contournement du village de Mus par le Sud: le 
tracé devait passer par le quartier des Brézines, 
frôlant le Puit vieux et le Mas Picheral.
Robert se ruait dans les brancards, faisant 
toutes démarches possibles auprès des services 
compétents pour obtenir un contournement au 
Nord de la colline de Mus.
Ces efforts étaient partiellement récompensés. 
Le village se trouve contourné par le Nord, 
hélas plus près de l'agglomération qu'il l'aurait 
souhaité.
Réélu avec son équipe aux élections de 1965, 
Robert cédait sa fonction de Maire à son adjoint 
André GORLIER. Effectivement, cette lourde 
charge se conciliait difficilement avec son rôle de 
chef d'exploitation agricole. Il restait cependant 
conseiller pendant plusieurs mandats encore. 
Ses connaissances des dossiers municipaux, 
ses compétences techniques, son engagement 
communal sans aucun intérêt personnel, faisaient 
de lui une aide précieuse pour l'équipe dirigeante.
Robert Roussel nous a quitté discrètement 
ce printemps 2018 à l'âge de 90 ans. Nous lui 
devons un grand hommage pour ce qu'il a fait 
pour notre commune.

Article rédigé par Monsieur Ernst ROTH

Robert ROUSSEL, l'homme par qui le progrès arrivait à Mus....

Départ à la retraite bien méritée pour Christian TASSIER.
Christian a rejoint les services techniques de la commune en juin 2012, issu de la région parisienne, il 
s’est très vite intégré. Très apprécié de ses collègues de travail pour son franc -parler et son implication 
au travail.

Souhaitons à Christian une belle et longue retraite.

Élections européennes de 2019 en France
Les élections européennes de 2019 en France se dérouleront le dimanche 26 mai 2019 afin d’élire les 
79 députés européens représentant la France au Parlement européen. 



ON EN PARLE SUR LA PLACE
Commémoration du centenaire de l’Armistice 1914-1918
Le 11 novembre 1918 à 11 heures, les cloches retentissaient pour célébrer la fin de la première guerre mondiale. 

L’année 2018, année du centenaire de l’Armistice 1914-1918, fut l’occasion dans toute la France de commémorer 
dans le recueillement la victoire et le sacrifice de nos soldats.  

A Mus, les parents et les enfants de l’école, des collégiens ainsi que la population ont voulu marquer cet 
événement et se sont joints comme les membres du conseil municipal, à Monsieur le Maire qui a lu la lettre  
du Ministre  de la Défense, en présence de militaires du 503e Régiment du Train et de la gendarmerie. 

Les enfants de CM2 ont ensuite lu des extraits des lettres que les poilus adressaient à leur famille. D’autres 
enfants ont cité le nom de chaque soldat figurant sur le monument de notre commune,  suivi de la citation « 
mort pour la France » dite de la forte voix d’un des militaires du piquet d’honneur. 

Monsieur le Maire déposa une gerbe et une minute de silence fut observée par la très nombreuse assistance. 
Ensuite,  la Marseillaise a été entonnée par le ténor Monsieur Johann GIRODIER.

Après les remerciements d’usage, tous les participants à cette émouvante cérémonie ont été invités à 
l’inauguration de l’exposition sur la Grande Guerre, suivie d’un vin d’honneur.
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Listes électorales : nouvelle inscription
Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les listes 
électorales. Il est maintenant possible de s’inscrire 
toute l’année.

L’inscription est automatique pour les jeunes de 18 
ans (sous certaines conditions), ainsi que pour les 
Français(es) obtenant la nationalité à partir de 2019. 
En dehors de ces situations, il est nécessaire de 
demander à être inscrit sur les listes électorales (liste 
électorale d’une mairie ou liste électorale consulaire) 
pour pouvoir voter.
Pour ce faire, il faut remplir toutes les conditions 
suivantes :

• Avoir au moins 18 ans la veille du jour de l’élection 
      (ou la veille du 2e tour de l’élection)
• Être français
• Jouir de ses droits civils et politiques.

Rappel :
• Les Français qui atteignent l’âge de 18 ans sont inscrits 
automatiquement sur les listes électorales s’ils ont bien 
accompli les formalités de recensement à 16 ans,
• Les Français obtenant la nationalité française à partir 
de 2019 sont inscrits automatiquement sur les listes 
électorales,
• Les citoyens européens résidant en France peuvent 
s’inscrire sur les listes électorales complémentaires de leur 
mairie pour pouvoir voter aux élections européennes et 

municipales.
Vous pouvez vous inscrire :
• Soit à la mairie de votre domicile,
• Soit à la mairie d’une commune dans laquelle vous êtes 
assujetti aux impôts locaux (taxe d’habitation, contribution 
foncière des entreprises, taxe foncière sur les propriétés 
bâties ou non bâties) depuis au moins 2 ans,
• Soit à la mairie de votre résidence si vous y résidez de 
manière effective et continue depuis au moins 6 mois,
• Soit à la mairie de la commune où vous êtes assujetti à 
résidence obligatoire en tant que fonctionnaire public,
• Soit à la mairie de la commune où la société, dont vous 
êtes le gérant ou l’associé majoritaire ou unique depuis 
au moins 2 ans, est inscrite au rôle des contributions 
communales depuis au moins 2 ans.
Pour pouvoir voter pour les élections européennes 
du 26 mai 2019, il faut demander à être inscrit 
sur les listes électorales avant le 31 mars 2019, 
à l’exception de quelques situations particulières 
qui bénéficient du report de ce délai.
Vous devez vous présenter en Mairie et fournir les 
documents suivants :
• Justificatif d’identité
• Justificatif de domicile
• Formulaire Cerfa  n°12669*02  de demande d’inscription 
(disponible en mairie).



Le vendredi 15 juin 2018, tous les enfants de l’école ont pu profiter d’une super kermesse, 
organisée par l’Association des Parents d’Élèves « Les P’tites Amandes », avec l’incontournable 
pêche aux canards, mais aussi tirs au but, queue de l’âne, en passant bien sûr par le 
chamboule tout et bien d’autres stands encore, sans oublier l’énorme château gonflable !  
 

Après un beau spectacle préparé par 
les enfants et maîtresses de l’école, 
tous ont pu se régaler de l’excellente 
paella préparée sur place par un 
grand chef mussois, avec cette année 
encore, des livraisons chez l’habitant, 
assurées par des membres de l’APE.

Le mercredi 31 octobre, premier 
événement pour les enfants après 
la rentrée scolaire, était la soirée 
Halloween, où frissons, grimaces et 
bonbons devaient être au rendez-vous. 
Malheureusement,  le temps orageux 

et l’alerte orange ont eu raison de l’événement, celui-ci a dû être annulé. Mais un sachet 
de bonbons a été offert à tous les enfants de l’école en leur donnant rendez-vous à l’année 
prochaine !

Le dimanche 02 décembre 2018, 
la salle Mus Art D… a accueilli le 
festif marché de Noël des P’tites 
amandes, avec plusieurs artisans 
locaux, terrines, miel, épicerie fine, 
plats syriens, pâtisseries, vêtements 
tricotés, ateliers créatifs ... 

A l’extérieur, une excellente tartiflette 
était préparée et servie ; à l’intérieur, 
crêpes et barbe à papa ravissaient 
petits et grands.

Le château gonflable et toboggan 
n’a pas désempli de la journée, il faut 
dire que le temps a été clément. 

ASSOCIATIONS
Kermesse, Halloween, Noël, petit retour sur la vie des associations :
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DANS LES ÉCOLES

Nous souhaitons la bienvenue 
à Monsieur Claude JULIEN 
suite à sa prise de fonctions en 
tant que nouveau Directeur de 
l’école les Amandiers. Une bonne 
continuation à Madame JULIEN 
Véronique pour ces nouvelles 
fonctions.

Ecole les Amandiers :

ASSOCIATIONS
Le père Noël nous a fait l’honneur de sa visite 
! Les enfants, jeunes et moins jeunes, ont pu 
lui demander ce qu’ils souhaitaient comme 
cadeaux pour Noël, et repartir avec une belle 
photo souvenir.
Moment incontournable de la journée : le 
tirage de la tombola, où 19 beaux lots étaient 
proposés. Cette année, les 3 gros lots étaient 
: une Nintendo Switch, une tablette Samsung 
et un Cookéo. Ce fût une belle journée, de joie, 
d’échanges et d’amusement !
Un grand merci à tous les participants et 
donateurs !
Nous vous disons à l’année prochaine.
Au printemps 2019, nous nous retrouverons 
pour notre prochain événement, le carnaval avec préparation d’un char avec les enfants, défilé dans 
les rues de notre village et fin de l’après-midi avec soirée tapas. Alors nous vous disons à très bientôt !

BIBLIOTHÈQUE
Un conférencier passionné et un public captivé

Mardi 20 Novembre la bibliothèque a reçu Mr BRODIN pour parler de la guerre de 14-18. La 
conférence s’est déroulée au milieu de magnifiques affiches et livres prêtés par la Direction 
du Livre et de la Lecture, de drapeaux, d’objets (obus, masques à gaz) et de journaux 
confiés par des Mussois.  Les élèves de l’école « les amandiers », accompagnés de leur 
institutrice Emmanuelle, ont regardé avec attention l’exposition et posé de nombreuses 
questions à notre conférencier. Serge Rivage, écrivain local, présent dans le public, a récité 
avec plein de sensibilité et d’émotion son poème : « trésor caché ». Puis, ce fut au tour 
des adultes d’écouter l’histoire de la grande guerre : le Nord-Est de la France dévasté, la 
bataille de Verdun, le chemin des dames, le traité de Versailles… Mr BRODIN conférencier 
passionné et intarissable a captivé le public. 



BIBLIOTHÈQUE

Lecture en anglais pour les enfants
Pendant les vacances de la Toussaint, les enfants sont venus nombreux à la bibliothèque, écouter les 
histoires racontées par Lucy. Franco-Anglaise d’origine et professeur d’Anglais, elle a eu la gentillesse 
de venir faire de la lecture, dans la langue de Shakespeare, à nos petits Mussois.

Elle leur a consacré 2 matinées. A l’aide de livres illustrés et d’histoires simples, elle a su capter leur 
l’attention. Elle a même encouragé les parents à se lancer dans cet exercice.

Un grand merci à Lucy qui souhaite renouveler cette expérience dans les mois à venir.    
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René BARRAL en dédicace 
Mardi 30 octobre 2018, la bibliothèque 
recevait l’écrivain René BARRAL, originaire 
de Ganges mais Marseillais d’adoption.

Une fois à la retraite, il étudie pendant 2 ans 
les lettres à l’université et décide de prendre 
sa plume pour dépeindre avec amour et 
verve ses Cévennes natales.

Il est venu à Mus nous présenter son 
dixième roman « La lettre à Emilie ». L’auteur, 
plusieurs fois primé, a parlé de son œuvre 
mais il a aussi capté l’attention du public, 
venu nombreux, en narrant l’extraordinaire 
histoire de « Diane la marquise de Ganges ».

Après une séance de dédicaces, les 
commentaires des lectrices allèrent bon train 
autour d’un verre offert par la bibliothèque.     

Du nouveau à la bibliothèque
•   À compter du 1er janvier 2019, il a été mis en place un règlement intérieur approuvé par le conseil 
municipal, ainsi qu’une adhésion annuelle de 15 euros par foyer, afin de fournir un meilleur service 
(revues, renouvellement de livres, etc...) aux usagers.

•   Fin novembre 2018, 
nouvelles acquisitions de livres récents 
pour adultes.

•   Horaires d’ouverture au public :

Lundi 13h00 à 17h00

Mardi  9h00 à 12h00 - 13h00 à 18h00

Mercredi 9h00 à 12h00

Jeudi 9h00 à 12h00 - 13h00 à 18h00

La bibliothèque reçoit les assistantes maternelles
« Les Nounous » du relais d’assistantes maternelles de la Communauté de Communes Rhôny-Vistre-
Vidourle sont fidèles aux rendez-vous de la bibliothèque. Une fois par mois, de 10 h à 11 h, Brigitte, 
la bibliothécaire est très heureuse de les accueillir avec leurs bambins. Elle organise les séances 
autour du conte, de l’éveil à la lecture, du « kamishibaï » (théâtre miniature Japonais).

Ces rencontres rendent les enfants heureux et permettent aux assistantes maternelles d’échanger 
sur le quotidien des petits. Une belle initiative.



11

À VOS AGENDAS
Bibliothèque

- Exposition : «Il était une fois le pays 
merveilleux des contes de fées» 
du 21 janvier 2019 au 07 février 2019

- « Le printemps des poètes » le Mardi 
19 mars 2019 à 14h30 «thème la beauté» 
la bibliothèque reçoit les enfants des écoles 
qui liront des poèmes et Serge RIVAGE poètes 
et écrivain qui dédicacera son dernier roman. 

CCAS
Journée au cœur des corbières avec nos seniors :

Direction le département de l’Aude, le 12 juin 2018, 
avec au programme la visite commentée de la 
magnifique Abbaye cistercienne de Fontfroide, 
près de Narbonne.
A 12 h, un repas convivial fut pris au restaurant 
de Bages, avec vue panoramique sur l’étang. Dans 
l’après-midi, visite de « Terra Vinéa », un joyau niché 
au cœur des corbières. Le groupe des 54 seniors, 
grimpa à bord du petit train qui les conduisit aux 
portes des caves souterraines.
A l’intérieur, à 80 mètres sous terre, ils découvrirent 
au travers d’un spectacle son et lumière la majestueuse cathédrale de gypse. Puis, en route 
pour un voyage à travers l’histoire du vin, de l’époque Gallo-Romaine à nos jours. Retour vers 
19h sur la place de Mus.
La bonne ambiance et la bonne humeur ont régné tout au long de cette sortie réussie. 

 Remue-meninges
Le CCAS de Mus au travers de Marlène ROSE et en partenariat avec « ESPACE SOCIAL » a mis en 
place un atelier « REMUE-MENINGES ».

Depuis septembre 2018, au rythme de 1h30 toutes 
les 2 semaines, une quinzaine de seniors, attablés 
autour de Géraldine HENRY-PONS, animatrice - 
coordinatrice, expriment le plaisir qu’ils ont à se 
retrouver et à travailler ensemble.

Bien qu’hétérogène, le groupe est motivé, chacun 
suit avec attention les exercices proposés sous 
forme ludique qui permettent de se dérouiller 
les méninges et de mieux se concentrer. On se 
trompe, on progresse, on s’entraide… On rit aussi.

Les participants apprécient tout particulièrement 
ces moments d’échanges et de convivialités.
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CCAS
Un après-midi récréatif apprécié
Dans le cadre de la semaine bleue, samedi 13 octobre 2018, le CCAS de la commune a offert son 
traditionnel goûter qui a rassemblé plus de 70 convives.

Après un discours du Maire, Mr Gérard DUPLAN et un mot de bienvenue de Marlène ROSE du CCAS, 
le « duo PLAY » anima l’après-midi. Alain RUBIO a interprété des chansons du répertoire français, 
tout en mêlant au spectacle des histoires drôles, dans lesquelles il mettait en scène des personnes 
présentes dans la salle.

Quant à Johann GIRODIER, il a subjugué le public avec sa voix de ténor.  Le boulanger du village, 
nous avait confectionné de délicieux gâteaux servis par les membres du CCAS. Beaucoup de fous 
rires et de bonne humeur pour cet après-midi mémorable.

Marche pédestre d’octobre rose
Le dimanche 21 octobre 2018, la 2ème édition de 
la marche pédestre organisée par les CCAS des 
communes de Mus et Aigues-vives, au profit du 
dépistage du cancer du sein, a connu un vif succès.

Au départ, devant la mairie de Mus, après avoir 
acheté bracelets et tee-shirts roses, 144 marcheurs 
ont pris la direction de la garrigue, encadrés par 
les responsables du club de marche des deux 
villages, pour effectuer un parcours de 7 ou 9 km.

A l’arrivée à Aigues-vives, sur le parvis du temple, 
se dressait un stand d’information tenu par Mme 
ROUZIERES, présidente «du comité féminin 

du Gard pour le dépistage et la prévention des 
cancers». 

Au retour de nos sportifs, les membres de la 
gymnastique senior de Mus ont entamé un madison 
suivi d’un lâcher d’une centaine de ballons roses. 
Un apéritif offert par la municipalité a clôturé cette 
magnifique et chaleureuse matinée. Rendez-vous 
l’année prochaine, l’arrivée se fera à Mus.

A noter, l’illumination de la façade de l’hôtel de ville 
de Mus, en rose, tout le mois d’Octobre, illustrant 
la campagne.

Atelier débat sur le dépistage et alimentation dans la prévention des cancers

Cet atelier était organisé, le 25 septembre 2018, par Marlène ROSE du CCAS et animé par Mme 
ROUZIERES présidente du Comité Féminin du Gard pour le dépistage et la prévention des cancers.
La séance a démarré avec des conseils de prévention sur le dépistage qui reste une arme anti cancer 
efficace (Sein-intestin-utérus pour les femmes – intestin et prostate pour les hommes) 
Ensuite, Madame ROUZIERES, à l’aide de divers documents, a expliqué l’intérêt de l’alimentation 
dans la préservation de la santé de notre corps : accroître la consommation de fruits et légumes de 
saison, maintenir une activité physique… 
Les 23 personnes présentes, très intéressées, ont participé activement au débat. 
L’atelier s’est achevé dans une ambiance bon enfant autour d’un goûter, composé d’antioxydant : 
noisettes, amandes, raisins noirs, jus de grenade… au grand plaisir du public.
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Remise de la collecte
Le jeudi 29 Novembre 2018, les différents 
acteurs de l’opération «Octobre Rose» 
étaient conviés à la mairie d’Aigues-
Vives pour la remise de la collecte.

Mr Jacky REY maire d’Aigues-vives, 
Mr Gérard DUPLAN maire de Mus, les 
deux adjointes aux affaires sociales 
Mireille AUDIBERT et Marlène ROSE 
organisatrices de cette journée, 
recevaient Mme ROUZIERES Présidente 
du « Comité Féminin du Gard », pour lui 
remettre un chèque de 1310,00€. 

Un grand merci aux commerçants, 
aux bénévoles, aux marcheurs et aux 
habitants des deux villages qui ont 
participé à cette opération.

Contes de Noël
Le 6 Décembre, Brigitte, la bibliothécaire recevait 
les enfants de la classe maternelle de Pascale 
MARTINION pour assister aux contes de Noël.

Lili (Liliane Schneider) pour cette occasion avait 
écrit «l’histoire du Père Noël avec les petits lutins» 
et «la légende de St Nicolas et de son acolyte le 
père Fouettard».

Quelques mots pour planter le décor, un habit 
de Noël pour créer l’ambiance et déjà les yeux 
des enfants s’écarquillaient et les personnages 
prenaient vie grâce au talent de cette narratrice 
qui happait les bambins dans le tourbillon de mots 
magiques.

Une très belle matinée que se clôtura avec une 
distribution de friandises.

Repas de noël aux ainés

Le 15 Décembre, le CCAS de la commune a offert le repas de Noël à 88 aînés.

C’est dans une salle joliment décorée que Mr Le maire Gérard DUPLAN a souligné l’importance de 
ce traditionnel moment de rencontres et de partage, Marlène ROSE, adjointe aux affaires sociales a 
remercié tous ceux qui ont fait de cette journée une réussite.

Le succulent repas servi par le traiteur « La Toque Gourmande » a été très apprécié.

Une ambiance festive a duré tout le long de l’après-midi assurée par le duo « BACCARA ».

La journée s’est déroulée dans la bonne humeur et la convivialité. 
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Musica Domitia et le Festival de Musique de Mus

Lorsqu’en 2007, Frédéric Carrière (Directeur Artistique de ce festival) fit appel à ses parents Eric 
et Rolande Carrière pour trouver un lieu de concert dans la région, le choix s’est rapidement 
arrêté sur Mus pour deux raisons : le Temple possède une belle acoustique et Mus est le 
berceau de la famille Carrière.

Dès 2008, une série de 3 concerts eut lieu, avec seulement quatre musiciens virtuoses, une 
organisation familiale irréprochable et très vite la rumeur s’est répandue dans les milieux de la 
musique : « J’ai assisté à des concerts exceptionnels…

Comment, vous ne connaissez pas encore Mus ?!...C’est incroyable pour un petit village !.... »

A partir de là, il fallait s’appuyer sur une structure associative solide, faire appel à des soutiens 
parmi les habitants de Mus, et trouver des financements. C’est ainsi qu’est née « Musica 
Domitia », association d’une quinzaine de membres mussois et des villages environnants. 
Frédéric Carrière et son ensemble « Les Chambristes » invitent chaque année des solistes et 
proposent à un public de fidèles mais aussi de néophytes, des œuvres allant du répertoire 
baroque à la musique contemporaine actuelle.

Les musiciens sont logés chez les habitants du village, tissant ainsi au fil des années des 
liens d’amitié. La municipalité est à nos côtés depuis le début, grâce à une subvention et une 
aide logistique précieuse. Les entreprises du secteur sont devenues nos partenaires par un 
soutien financier régulier. Que tous soient par cet article chaleureusement remerciés. 

2019 sera l’année de la XIIe édition. Elle aura lieu les 5, 6 et 7 juillet dans le Temple.

Le festival recevra deux invités de renommée internationale.
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Musica Domitia et le Festival de Musique de Mus

Tout d’abord l’accordéoniste Anthony Millet, artiste éclectique recherché tout autant par l’Opéra 
de Paris que par la Comédie Française, l’Ensemble Inter-Contemporain ou les spécialistes du 
tango.

Avec Les Chambristes, il offrira une lecture originale des Tableaux d’une Exposition de 
Moussorgski (des tableaux peints pour l’occasion seront exposés); il jouera aussi de subtiles 
Bagatelles de Dvorak pour quatuor et surtout, il interprétera le Concerto pour Accordéon que 
Tomàs Gubitsch (voir CV) a écrit pour le festival. 

Ensuite, le pilier de notre festival, le génial virtuose du violon Alexandre Dubach, offrira au 
public l’envoûtante Symphonie Espagnole de Lalo avec un accompagnement orchestral 
conçu pour lui par Les Chambristes. 

La programmation verra alterner les compositeurs les plus connus (Vivaldi, Rossini, Dvorak, 
Moussorgski, Lalo) et d’autres moins joués ou à découvrir (Martinu, Devienne, Nussio, Thomas). 

Enfin, Le Festival de Mus ne serait pas ce qu’il est sans ses créations de compositeurs vivants. 
Cette année, Tomàs Gubitsch, Léo Albisetti et Jean-Philippe Bauermeister ont composé pour 
le festival et seront présents pour des rencontres avec le public.

Cet avant-programme est donné à titre indicatif, merci de guetter les dépliants qui fleuriront 
dans les boîtes aux lettres ou chez vos commerçants à partir du mois de mai. 

Si vous souhaitez rejoindre notre association, ou pour tout autre renseignement, merci de 
contacter Sylvie BONFILS au 04 66 73 74 80.



Monsieur le Maire vous informe en temps réel.
Pour recevoir toutes  les informations (Mairie, intempéries, sécurité, travaux, écoles, transport, emploi, 
manifestations, fête votive…), vous devez télécharger gratuitement l’application info-Flash sur smartphone et 
tablette.


